
NGE DE NOTES ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNE-
MENT DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES MODI-
FIANT L'ACCORD AÉRIEN ENTRE LES DEUX PAYS DU il JUILLET 196811,
COMME AMENDÉ EN 19670

AMBASSADEUR DU CANADA AU MINISTÈRE DES AFFAIRES
'TRANGÈRES DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES

SOVIÉTIQUES

Moscou, le 19 janvier 1973.

leur le Ministre,

ai l'honneur de proposer, au nom du Gouvernement canadien, que
inge de Notes du 12 décembre 1967 qui modifiait l'Annexe faisant partie
ante de l'Accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement
.nada et le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviéti-
lequel est entré en vigueur le 11 juillet 1966, soit modifié de la façon
ite:

éa 3 de l'Échange de Notes susmentionné qui se lit ainsi qu'il suit:
,'entreprise de transport aérien désignée de l'URSS aura le droit d'ac-
rder aux voyageurs qu'elle transporte sur sa route, entre l'URSS et New
>rk, le privilège d'arrêt à Montréal.»

re supprimé et remplacé par le nouvel alinéa 3 ci-dessous:
s'entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de
7RSS aura le droit d'accorder aux vovaeeurs au'elle transporte sur sa


